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 n° 289 133 du 23 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de prorogation du délai de transfert Dublin, prise le 

13 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a introduit une demande de protection internationale en Belgique le 14 janvier 

2022. 

 

Le 11 février 2022, elle a été auditionnée et a notamment signé une « déclaration de consentement 

relative à l’échange de données de santé avant l’organisation d’u transfert ». 

 

Le 2 mars  2022, les autorités belges, qui ont consulté la base de données Eurodac le 14 janvier 2022, 

ont demandé aux autorités autrichiennes la reprise en charge de la partie requérante sur la base de 

l’article 18.1.b du Règlement n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
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d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant 

de pays tiers ou un apatride (refonte) (dit le « Règlement Dublin III »), la partie requérante ayant 

introduit une demande de protection internationale en Autriche le 1er janvier 2022. 

 

Le 3 mars 2022, les autorités autrichiennes ont accepté cette demande. 

 

Le 15 avril 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, qui ont été entrepris par un recours distinct, enrôlé sous le n° 275 980, qui sera jugé tardif par 

un arrêt du Conseil de céans n° 289 132 rendu le 23 mai 2023.   

 

Par un courrier daté du 15 avril 2022 également, la partie requérante a été invitée à joindre le service du 

retour volontaire de l’Office des étrangers en vue d’être informée sur les modalités de voyage, citant à 

titre d’exemples la réservation et l’achat de tickets. Était joint à ce courrier une « déclaration de 

coopération » évoquant notamment un accord pour un retour volontaire en Autriche. 

 

Par un courrier recommandé daté du 24 mai 2022, la partie requérante a été invitée à se rendre à un 

entretien concernant les deux premiers actes attaqués, fixé au 7 juin 2022. 

 

D’après une note de synthèse émanant de l’Office des étrangers, figurant au dossier administratif, la 

partie requérante a indiqué hésiter à retourner volontairement en Autriche. 

 

Les parties s’accordent sur le fait que la partie requérante a été invitée le 14 juin 2022 à se rendre à un 

rendez-vous relatif à son transfert projeté en Autriche. 

 

Le 13 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de prorogation du délai de transfert à dix-

huit mois, sur la base de l’article 29.2 du Règlement Dublin III. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est 

motivé comme suit : 

 

« [La partie requérante] a fait l'objet d'une décision de prorogation du délai de transfert dans le cadre de 

la procédure Dublin, en date du 13.07.2022;  

 

Considérant que les autorités autrichiennes ont marqué leur accord pour la reprise en charge du 

requérant sur base de l'article 3.2 du Règlement Dublin (UE) 604/2013 le 03.03.2022 (réf. des autorités 

autrichiennes : […]).  

 

Considérant que l’article 29.1 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 prévoit que le demandeur soit 

transféré dès qu'il est matériellement possible et, au plus tard, dans un délai de six mois à compter de 

l’acceptation par un autre État membre de la requête aux fins de prise en charge ou de reprise en 

charge de la personne concernée.  

 

Considérant que l’article 29.2 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 précise que si le transfert n'est pas 

exécuté dans le délai de six mois, ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être 

procédé au transfert en raison d'un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au 

maximum si la personne concernée prend la fuite.  

 

Considérant que l’article 9.2 du Règlement d’exécution n°118/2014 de la Commission du 30 janvier 

2014 modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003 détermine que si l’État membre qui, pour un des motifs 

visés à l’article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 604/2013, ne peut procéder au transfert dans le 

délai normal de six mois à compter de la date de l’acceptation de la requête aux fins de prise en charge 

ou de reprise en charge de la personne concernée, ou de la décision finale sur le recours ou le 

réexamen en cas d’effet suspensif, d'informer l’État responsable avant l’expiration de ce délai. 

 

Considérant qu’une décision ’annexe 26 quater’ a été notifiée par la poste à l’intéressé en date du 

22.04.2022 ; que dans ladite décision il a été déterminé que la Belgique n'est pas responsable de 

l'examen de la demande de protection internationale.  

 

Considérant que dans son arrêt du 19 mars 2019 dans l’affaire C-163/17 (Jawo c. Bundesrepublik 

Deutschland), la Grande Chambre de la CJUE considère que le terme « fuite » tel qu’il est employé à 

l’art 29, §2 du Règlement Dublin III implique la volonté du demandeur de protection internationale de se 

soustraire délibérément aux autorités compétentes pour organiser son transfert.  
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Considérant que l’arrêt Jawo, ne limite pas la notion de « fuite » au seul cas où le demandeur de 

protection internationale a quitté son lieu de résidence sans en informer les autorités nationales, mais 

vise aussi toute situation dans laquelle il ne répond pas à ses obligations, notamment celles concernant 

le transfert.  

 

Considérant aussi comme le souligne la CJUE au point 61 de son arrêt du 19 mars 2019 dans l’affaire 

C-163/17 (Jawo c. Bundesrepublik Deutschland), « compte tenu des difficultés considérables 

susceptibles d’être rencontrées par les autorités compétentes pour apporter la preuve des intentions de 

la personne concernée, le fait d'exiger une telle preuve de leur part serait susceptible de permettre aux 

demandeurs de protection internationale qui ne souhaitent pas être transférés vers l’État membre 

désigné comme responsable de l’examen de leur demande par le règlement Dublin III d’échapper aux 

autorités de l'État membre requérant jusqu’à l’expiration du délai de six mois, afin que la responsabilité 

de cet examen incombe à ce dernier État membre, en application de l’article 29, paragraphe 2, première 

phrase, de ce règlement ».  

 

Considérant qu’il ressort du considérant 24 du Règlement 604/2013 que les États membres doivent 

encourager les transferts sur base volontaire.  

 

Considérant que dans le cadre de l’organisation de son transfert, le requérant a été invité par l’Office 

des Étrangers en date du 14.06.2022 à un entretien d’accompagnement en vue de son transfert vers 

l’État membre responsable.  

 

Considérant que le requérant n’a pas donné suite à sa convocation et n’a fourni aucune raison valable à 

son absence. Considérant dès lors, que le requérant ne répond pas à ses obligations concernant le 

transfert.  

 

Considérant qu’il ressort de l’arrêt précité qu'il peut être présumé que le requérant s’est soustrait 

délibérément aux autorités nationales compétentes pour procéder à son transfert afin de faire échec à 

ce dernier.  

 

Considérant de surplus, le 21.06.2022, un contrôle de police a été effectué à la dernière adresse 

connue de l’intéressé (situé [xxx]laan […] / Bus 7 2020 Antwerpen).  

 

Considérant que l’intéressé n’a pas pu être trouvé à cette dernière adresse connue de l’Office des 

étrangers.  

 

Considérant qu’il apparait, dès lors, que l’intéressé a pris la fuite; en effet, l’intéressé ne peut être 

localisé par les autorités belges, de sorte que son transfert dans l’État membre responsable de sa 

demande de protection internationale est rendu impossible.  

 

Par conséquent, il est décidé que le délai de transfert vers l’État membre responsable est prolongé à 18 

mois, conformément à l’article 29.2 du Règlement (UE) n°604/2013 ». 

 

Cette décision a été notifiée par recommandé postal au domicile élu par la partie requérante. 

 

2. Exposé de moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation, « des articles 3, 6 et 13 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales (ci-après CEDH), des articles 41 et 

47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne, les articles 4 et 29 du Règlement 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil fixant les critères des Autorités responsables vis-à-vis 

de la demande de protection internationale, violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative 

à la motivation formelle des actes administration » ; « des articles 51 et 62 de la Loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après Loi du 

15.12.1980), du principe de bonne administration tant de l'Union Européenne que du droit belge, droit à 

un traitement administratif équitable, devoir de diligence de principe de la confiance légitime, principe du 

caractère raisonnable et du droit d'être entendu ». 
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Elle constate que la partie défenderesse a considéré qu’elle s’est soustraite délibérément aux autorités 

compétentes en ce qu’elle ne s’est pas rendue au rendez-vous « ICAM », la considérant comme en fuite 

au sens de l’article 29, §2, du Règlement Dublin III, ce qui ne peut être le cas puisqu’elle a une adresse 

stable et connue des autorités. 

 

Elle expose à cet égard que les policiers se sont rendus en pleine nuit à son domicile, où elle réside 

avec un cousin, que celui-ci a avisé les services de police que la partie requérante passait la nuit chez 

son frère, dont l’adresse a été fournie à cette occasion, mais qu’aucune suite n’y a été réservée par les 

agents de police. 

 

Elle indique par ailleurs que le simple fait de ne pas s’être rendue au rendez-vous « ICAM » ne peut 

suffire à considérer qu’elle ne coopère pas ou qu’elle serait en fuite. 

 

La partie requérante fait notamment valoir ensuite que la partie défenderesse a interprété l’arrêt Jawo 

de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après « CJUE »), de manière erronée, et que si elle 

reprend certains passages de l’arrêt dans la motivation de l’acte attaqué, elle omet son dispositif qui est 

pourtant essentiel puisqu’il en ressort qu’elle n’a pas pris la fuite. 

 

3. Réponse de la partie défenderesse.  

 

La partie défenderesse fait valoir dans sa note d'observations, sur ces aspects du moyen unique, à la 

suite de considérations théoriques qui se fondent essentiellement sur l’arrêt Jawo, rendu par la CJUE, 

que la notion de « fuite », qui n’est pas définie, doit être rapprochée de celle de « risque de fuite », 

définie à l’article 2, n) du Règlement Dublin III et renvoie à cet égard à l’article 1, §2, de la loi du 15 

décembre 1980 et dès lors à la Directive 2008/115. Elle invoque également les 24ème et 59ème 

considérants du Règlement Dublin III, qui évoquent respectivement, notamment, le retour volontaire et 

l’objectif de célérité poursuivi par ledit règlement.  

 

Après avoir indiqué qu’il ressort des paragraphes 56 et 57 de l’arrêt Jawo que la fuite implique le fait que 

le demandeur s’est soustrait aux autorités compétentes, elle expose que cette notion ne se limite pas au 

seul cas où le demandeur de protection internationale a quitté son lieu de résidence sans en informer 

les autorités nationales mais vise aussi « toute situation dans laquelle il ne répond pas à  ses 

obligations, notamment celles concernant le transfert, et qu’il se soustraie ainsi aux autorités 

nationales ». 

 

La partie défenderesse expose que le rendez-vous donné à la partie requérante avait pour objectif de 

l’informer des différentes options qui s’offraient à elle, dont l’exécution volontaire, et de l’encourager 

dans cette voie.  

 

Elle indique que la convocation indiquait expressément qu’une absence devait être justifiée par un motif 

communiqué au plus tard le jour du rendez-vous.  

 

Elle lui reproche de ne pas s’être rendue à ce rendez-vous sans donner de motif valable, et fait valoir en 

outre qu’un contrôle de résidence s’est révélé négatif. Elle indique que les explications avancées par la 

partie requérante en termes de requête ne ressortent pas du dossier administratif et qu’en réalité elles 

n’ont jamais été portées à sa connaissance avant la prise de décision, en sorte qu’il ne peut en être tenu 

compte dans le cadre du contrôle de légalité. 

 

Pour ces raisons, la partie défenderesse estime que la partie requérante a manifestement l’intention 

d’échapper aux autorités dans le but de faire échec à son transfert dans le délai imparti. 

 

La partie défenderesse conclut qu’elle a procédé en l’espèce à un examen individuel sur la base duquel 

elle a pu considérer que l’élément intentionnel de la notion de fuite, au sens de l’article 29, §2, du 

Règlement Dublin III, était rencontré, en sorte que cette disposition a été respectée.  

 

In fine, elle expose que dans deux ordonnances du 26 mars 2021, la CJUE a indiqué que les Etats 

peuvent mettre en place un accompagnement pour préparer le transfert conformément au Règlement 

Dublin III. 
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4. Décision du Conseil. 

 

4.1. La CJUE a constaté, dans l’arrêt Jawo rendu le 19 mars 2019, que « [s]’agissant du point de savoir 

dans quelles conditions il peut être considéré que le demandeur « prend la fuite », au sens de l’article 

29, paragraphe 2, seconde phrase, du règlement Dublin III, ce règlement ne contient pas de précisions 

à ce sujet. En effet, le règlement Dublin III ne contient pas de définition de la notion de « fuite » et 

aucune de ses dispositions ne spécifie expressément si cette notion suppose que l’intéressé ait eu 

l’intention de se soustraire à l’emprise des autorités afin de faire échec à son transfert » (Affaire C-

163/17, Abubacarr Jawo – Verwaltungsgerichtshof Badden-Württemberg, 19 mars 2019, §§ 53-55). 

 

La CJUE a ensuite procédé à une recherche du sens à donner à ladite notion, en tenant compte non 

seulement des termes de la disposition concernée, mais également de son contexte et de l’objectif 

poursuivi par la réglementation dont cette disposition fait partie et a donné les indications suivantes : 

 

« § 56 À cet égard, il ressort du sens ordinaire du terme « fuite », qui est employé dans la plupart des 

versions linguistiques de l’article 29, paragraphe 2, seconde phrase, du règlement Dublin III et qui 

implique la volonté de la personne concernée d’échapper à quelqu’un ou de se soustraire à quelque 

chose, à savoir, dans le présent contexte, aux autorités compétentes et, ainsi, à son transfert, que cette 

disposition n’est en principe applicable que lorsque cette personne se soustrait délibérément à ces 

autorités. L’article 9, paragraphe 1, du règlement d’exécution vise d’ailleurs, parmi les causes possibles 

de report d’un transfert, le fait que « le demandeur s’est soustrait à l’exécution du transfert », ce qui 

implique l’existence d’un élément intentionnel. De même, l’article 2, sous n), du règlement Dublin III 

définit la notion de « risque de fuite » en se référant, dans certaines versions linguistiques telles que la 

version en langue allemande, à la crainte que l’intéressé « se soustraie » par la fuite à la procédure de 

transfert. […] 

 

§ 59 Compte tenu de cet objectif de célérité, le délai de transfert de six mois fixé à l’article 29, 

paragraphe 1 et paragraphe 2, première phrase, du règlement Dublin III vise à assurer que la personne 

concernée soit effectivement transférée le plus rapidement possible vers l’État membre responsable de 

l’examen de sa demande de protection internationale, tout en laissant, eu égard à la complexité pratique 

et aux difficultés organisationnelles qui s’attachent à la mise en œuvre du transfert de cette personne, le 

temps nécessaire aux deux États membres concernés pour se concerter en vue de la réalisation de ce 

transfert et, plus précisément, à l’État membre requérant pour régler les modalités de réalisation du 

transfert (voir, en ce sens, arrêt du 29 janvier 2009, Petrosian, C-19/08, EU:C:2009:41, point 40).  

 

§ 60 C’est dans ce contexte que l’article 29, paragraphe 2, seconde phrase, du règlement Dublin III 

permet, à titre exceptionnel, la prolongation de ce délai de six mois, afin de tenir compte du fait qu’il est 

matériellement impossible pour l’État membre requérant de procéder au transfert de la personne 

concernée en raison de l’emprisonnement ou de la fuite de celle-ci. […]  

 

§ 70 Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il convient de répondre à la première 

question de la manière suivante : 

 

 – L’article 29, paragraphe 2, seconde phrase, du règlement Dublin III doit être interprété en ce sens 

qu’un demandeur « prend la fuite », au sens de cette disposition, lorsqu’il se soustrait délibérément aux 

autorités nationales compétentes pour procéder à son transfert, afin de faire échec à ce dernier. Il peut 

être présumé que tel est le cas lorsque ce transfert ne peut être mis à exécution en raison du fait que ce 

demandeur a quitté le lieu de résidence qui lui a été attribué sans avoir informé les autorités nationales 

compétentes de son absence, à condition qu’il ait été informé de ses obligations à cet égard, ce qu’il 

appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. Ledit demandeur conserve la possibilité de démontrer que 

le fait qu’il n’a pas avisé ces autorités de son absence est justifié par des raisons valables et non pas 

par l’intention de se soustraire à ces autorités. […] ».  

 

Il s’ensuit que la notion de «fuite» au sens de la disposition précitée implique, dans le chef du 

ressortissant de pays tiers ou de l’apatride faisant l’objet d’une procédure de transfert, une volonté de se 

soustraire aux autorités dans le but d’échapper à son transfert vers l’État membre responsable, rendant 

par-là celui-ci matériellement impossible. 

 

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse a fondé l’acte attaqué sur l’article 29.2 du Règlement Dublin III, 

considérant premièrement que la partie requérante a pris la fuite en ce qu’il peut être présumé qu’elle 

s’est soustraite délibérément aux autorités belges compétentes pour procéder à son transfert vers l’Etat 
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responsable de sa demande de protection internationale, par le fait de ne pas s’être présentée à une 

convocation, et deuxièmement, parce qu’une enquête de police a démontré qu’elle n’était pas 

localisable, rendant de la sorte son transfert impossible matériellement. 

 

S’agissant de la première considération, le Conseil estime qu’il ne saurait être déduit de l’attitude de la 

partie requérante, consistant à ne pas se rendre une des invitations adressées dans le cadre de la 

procédure Dublin, qu’elle se serait de la sorte soustraite délibérément aux autorités nationales, dès lors 

que les faits retenus par la partie défenderesse n’étaient en tout état de cause pas de nature à rendre 

son transfert impossible.  

 

S‘agissant de la seconde considération, relative à un constat de résidence négatif, le Conseil observe 

que la partie requérante conteste l’interprétation qu’en donne la partie défenderesse, et force est de 

constater que le dossier administratif ne contient pas le procès-verbal qui aurait été dressé à cette 

occasion, en manière telle que le caractère incomplet du dossier administratif place le Conseil dans 

l’impossibilité d’exercer son contrôle de légalité sur le motif de la décision y afférant. 

 

Par ailleurs, en vertu de l’article 39/59, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. La même 

sanction s’applique lorsque la partie défenderesse a déposé, dans le délai fixé, un dossier incomplet 

comme en l’espèce (en ce sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

Le Conseil observe pour le surplus que les indications avancées par la partie requérante au sujet des 

circonstances relatives à son absence temporaire lors du contrôle de résidence ne peuvent être tenues 

pour manifestement inexactes, en sorte qu’elles sont réputées prouvées. Dans ce cas, il n’est pas établi 

que la partie requérante se serait soustraite délibérément aux autorités nationales en vue de faire échec 

à son transfert, puisqu’elle résidait bien habituellement à l’adresse indiquée, que son absence était 

occasionnelle et qu’elle pouvait de surcroit être trouvée à l’adresse du lieu où elle se trouvait 

temporairement. 

 

Le Conseil tient à préciser que la plupart des passages de l’arrêt Jawo que la partie défenderesse 

invoque à l’appui de sa position, selon laquelle les autorités ne doivent pas démontrer d’élément 

intentionnel dans le chef de l’intéressé, s’inscrivent dans une hypothèse, non établie en l’espèce, où ce 

dernier a quitté le lieu de résidence qui lui a été attribué sans informer les autorités compétentes de son 

absence.  

 

Il résulte de ce qui précède que l’argumentation tenue à cet égard par la partie défenderesse dans sa 

note d'observations ne peut être retenue. 

 

Il apparaît en effet que cette dernière a en réalité confondu, tant dans l’acte attaqué que dans sa note 

d'observations, les notions de « fuite » et de « défaut de collaboration au transfert », ce qui ne peut être 

admis.  

 

Les considérations tenues dans la note d'observations sur la possibilité qui lui est offerte d’établir un 

plan d’accompagnement pour organiser le transfert des personnes faisant l’objet d’une décision de 

transfert ne sont pas de nature à modifier le raisonnement qui précède. 

 

La motivation adoptée à cet égard est inadéquate et viole l’article 29, §2, du Règlement Dublin III.  

 

Il ressort de ce qui précède que le moyen unique est fondé, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 

29, §2, du Règlement Dublin III, ce qui doit amener à l’annulation de la décision attaquée.  

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de prolongation du délai de transfert, prise le 13 juillet 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


